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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

carte nationale d'identité
Question écrite n° 15830

Texte de la question

M. Marc Dolez appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les inégalités administratives qui existent
dans le renouvellement d'une carte d'identité. Qu'une personne soit née en France ou à l'étranger, de parents
français nés en France ou non, les documents nécessaires au renouvellement d'une carte d'identité sont, en
principe, les mêmes. La carte d'identité est délivrée, selon les dispositions du décret n° 55-1397 du 22 octobre
1955, à tout Français qui en fait la demande dans la commune ou l'arrondissement où il est domicilié. Outre un
formulaire administratif à remplir, le demandeur doit fournir plusieurs documents dont la liste est définie par
l'administration. Or, de nombreuses mairies prennent des libertés avec les textes et se livrent à une véritable
surenchère des pièces à fournir : couleur de la photo, nombre de justificatifs de domicile, certificats de
nationalité. Certaines oublient également de restituer l'ancienne carte. C'est pourquoi, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les dispositions qu'il compte prendre pour remédier à une telle situation qui remet gravement
en cause le principe d'égalité des citoyens.

Texte de la réponse

L'article 4 du décret n° 55-1397 du 22 octobre 1955 modifié, instituant la carte nationale d'identité, dispose que
ce titre réglementaire est délivré sur production d'actes authentiques de l'état civil ; lorsque la nationalité
française du requérant paraît douteuse, un certificat de nationalité française peut lui être demandé. Lors de la
création de la carte nationale d'identité sécurisée dans les conditions prévues par le décret 87-178 du 19 mars
1987, il a été décidé de renforcer les contrôles sur l'état civil et la nationalité du demandeur afin de garantir
l'authenticité de la carte et de renforcer par la même sa force probante au regard de la nationalité. La carte
nationale d'identité en cours de validité permet en effet d'obtenir une fiche d'état civil et de nationalité française.
Dès lors que les contrôles auront été effectués avec toute la rigueur nécessaire lors de la première délivrance, le
renouvellement de la carte nationale d'identité sera normalement automatique. Concernant la restitution par
l'usage, de son ancien titre d'identité, il doit être en mesure de le conserver tant que la remise de la nouvelle
carte n'est pas effectuée. Les instructions concernant ce point sont rappelées périodiquement aux services
chargés de la délivrance des cartes nationales d'identité. La complexité du droit de la nationalité et des règles
applicables en matière d'état civil entraîne des difficultés d'interprétation et d'application pour les agents chargés
de recueillir les demandes de carte et ceux qui assument la responsabilité de les délivrer ; aussi, pour résoudre
au mieux ces difficultés, un programme de formation des responsables des services de délivrance des cartes
nationales d'identité des préfectures et des sous-préfectures a été mis en place. Animées par des fonctionnaires
du ministère de l'intérieur, des affaires étrangères, de la justice et du ministère de l'emploi et de la solidarité, ces
sessions visent à harmoniser les pratiques et à éviter que des pièces justificatives ne soient inutilement exigées.
Il est également envisagé de mettre en place un dispositif de formation spécifique en faveur des personnels
communaux chargés de la réception des demandes de carte d'identité. Une étude est actuellement menée en
ce sens en concertation avec le centre national de formation de la fonction publique territoriale. L'ensemble de
ces mesures devrait répondre aux préoccupations de l'honorable parlementaire.
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